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Chères Strépiniacoises, 
Chers Strépiniacois,

ÉDITO
Chacun peut agir pour notre environnement. C’est 

à la portée de tous. Ensemble, nous pouvons 
préserver, économiser et vivre autrement. Nous vous 
invitons à en faire l’expérience à travers le test que 
nous vous proposons dans le dossier de ce magazine.
À cela, répond la mise en place de projets municipaux 
qui servent le même objectif. À Étréchy, nous allons 
continuer le travail entrepris sur les travaux de 
rénovation énergétique de nos bâtiments publics qui 
commencent à souffrir de l’usure du temps qui passe. 
À ce titre, nous avons trouvé un nouveau site plus 
adapté pour notre centre technique municipal devenu 
vétuste.
Nous allons lancer également la révision de notre 
Plan Local d’Urbanisme afin de répondre aux enjeux 
de la transition énergétique.
Nous amènerons également un peu de nature en ville 
par de l’éco pâturage urbain. D’ici quelques mois, nous 
verrons évoluer sur le site de la prairie des Vrigneaux 
des moutons qui entretiendront naturellement une 
partie de cet espace.
Et puis l’éclairage public va continuer son évolution. 
Si 2021 a permis un très gros travail d’analyse 
de consommation et d’optimisation d’armoires 
électriques, 2022 est l’année de l’expérimentation, 
suivant l’investissement nécessaire, de l’extinction de 
l’éclairage public de nuit.
La municipalité d’Étréchy œuvre pour accompagner 
les changements d’habitudes, bousculer les mentalités 
et modifier le regard sur la nature. J’encourage chacun 
à passer de la théorie à la pratique, des intentions 
aux actes et aux gestes écologiques car vivre dans 

l’instant, dans la consommation immédiate et le 
jetable, n’est plus possible. Cette évolution nous ouvre 
une nouvelle façon d’envisager nos modes de vie en 
prenant soin de l’environnement, en le respectant et 
en l’embellissant afin d’assurer sa pérennité.
Notre ambition est de démontrer à travers des 
réalisations concrètes en faveur du développement 
durable, que le respect de notre environnement va 
de pair avec une réelle amélioration de la qualité 
de vie. Parce que les décisions prises à l’échelle 
locale contribuent à répondre aux grands enjeux 
environnementaux de notre société, nos projets 
engagent autant les agents municipaux que les 
habitants. Si l’on veut consommer moins d’énergie, 
réduire la production de gaz à effet de serre, il 
nous faut agir sur la mobilité et sur la dépendance 
énergétique de notre territoire, tout en assurant un 
cadre de vie sain et agréable à tous..
Prenez soin de vous et de vos proches. 
Bien fidèlement.  

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy
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Lundi 24 janvier  
Aménagements de voirie en série

Des travaux d'entretien et de réhabilitation urgents ont eu lieu ces 
derniers jours sur le territoire de la commune. Les corrections de 
l'affaissement rue des Vrigneaux, une partie de l’enrobé du trottoir 
de l’avenue d’Orléans, les nids de poule Rue de Fontaineliveau et 
ceux de la Route de la Butte Saint Martin sont venues compléter le 
dispositif réalisé en décembre et qui avait déjà permis de réparer 
plus d’une vingtaine de trous dans la chaussée dans plusieurs rues 
de la ville (avenue Foch, avenue Joffre, rue des Frères Kennedy, 
rue Honoré de Balzac, rue Jean Moulin…)
Les travaux sur le territoire perturbent ponctuellement notre 
quotidien mais ils sont indispensables pour rendre les voies de 
circulation agréables à partager, accroître la sécurité ou encore 
pour préserver et valoriser le patrimoine de la ville.

Jeudi 27 janvier 
Un strépiniacois expose à la Galerie

La nouvelle galerie d’art du 3, rue de la Cité accueille ce 
mois-ci le plasticien, peintre et sculpteur Joel Giraud.
Diplômé de l’École Nationale Supérieure des Arts Appliqués 
et Métiers d’Art, Joel Giraud a été l’élève de Philippe Lejeune 
(le fondateur de l'École d'Étampes et primé de la fondation 
Taylor). En 2006, le Ministère de la Défense lui a accordé 
le titre de peintre officiel de l’armée de terre. Il vit et travaille 
à Étréchy et anime des ateliers d’art plastique à travers 
l’Essonne. Exposition - accès libre jusqu'au 19 février.

Dimanche 13 février
Du théâtre pour une bonne cause
La Compagnie « Libre en scène » se 
produira sur les planches de l’Espace Jean 
Monnet le dimanche 13 février à 16h00. 
Au programme de l’après-midi un vaudeville 
avec une interprétation de la célèbre pièce 

TAILLEUR POUR DAMES de Georges Feydeau où mensonges en cascades 
et rebondissements imprévus rythment cette trépidante pièce.
Entrée : 5 euros au profit du Secours Populaire.
Sans réservation.
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Vendredi 28 janvier 
Des illuminations au top

Les lauréats du concours des 
illuminations de Noël « Les 
lumières de la ville » ont été 
récompensés. Comme l’an 
passé, 3 catégories ont été 
mises à l’honneur : maisons, 
balcons et commerces. 
La remise des prix s’est 
déroulée le 28 janvier en 
mairie et en comité restreint 
en raison de la crise sanitaire. 
Le jury composé d’élus 
municipaux, du maire enfant 
et de 2 strépiniacois tirés au 
sort a désigné les gagnants qui se sont vus remettre leur prix, un dîner pour 2 personnes au restaurant le Cocatrix, des mains de 
M. le Maire.
- Catégorie commerce : salon de coiffure Créa’tifs (23 Grande Rue) 
- Catégorie maison : M Berthot (10 rue Utrillo)
- Catégorie balcon fenêtre : Mme Buisson (2 A rue de l’Amandier)
Tous les participants à ce concours festif ont été récompensés de 2 places au choix pour la Saison Culturelle.

Broderie : un stage pendant les vacances
"Aux Fils de la Juine"
L'association organise au COSEC - Salle de la Juine - 22, avenue Foch à 
ÉTRÉCHY, un ATELIER ENFANT.
Initiation au tricot, au crochet, à la broderie (Garçons et Filles à partir de 8 
ans) pendant les vacances solaires les 22 et 24 Février 2022 ainsi que les 
01 et 03 Mars 2022 de 14h30 à 16h30. 
Cotisation : 3 € par jour/fournitures incluses (maximum : 5 enfants par jour). 
Renseignements et Réservations au 06 66 37 72 60 (Claudine JEANNOT)
Courriel : claudine.jeannot@laposte.net  

Le rock dans tous ses états à Jean Monnet

Après le succès de la pièce de théâtre "Sherlock Holmes" en janvier, le 2ème 
événement de la saison culturelle à Étréchy se profile avec un concert rock !
Little Rock Story parcourt tous les styles, du punk au grunge, du psychédélisme au 
métal, sans jamais lâcher l’énergie du concert. Elvis, Les Beatles, Jimi Hendrix, 
Metallica… 
Little Rock Story vous invite à vivre un moment ludique et puissant ! Une soirée à 
vivre entre amis ou en famille (tout public à partir de 6 ans).
Rendez-vous samedi 12 février à 20h30 à l’Espace Jean Monnet. 
Billetterie : www.ville-etrechy.fr

CONCERT
Espace Jean Monnet

www.ville-etrechy.fr

SAMEDI 12 FEVRIER 20H30 



6  ACTUALITÉS     FÉVRIER 2022     N°136

?Question pratique

COMMENT ACHETER UN TIMBRE FISCAL ?  

En tant qu’usager, vous pouvez avoir besoin 
d’acheter un timbre fiscal pour obtenir votre 
passeport. Mais le timbre peut également être 
requis lors d’autres formalités administratives 
telles que la demande de permis bateau, 
le renouvellement de la carte d’identité 
(uniquement pour perte ou pour vol) ou encore 
l’obtention d’un titre de séjour.
Depuis 2019, le timbre fiscal papier est 
supprimé ; seul le timbre électronique est 
disponible à la vente.
Pour cela, depuis un ordinateur, une tablette 
ou un smartphone, rendez-vous sur le site  
timbres.impots.gouv.fr.
En quelques clics et dès le paiement effectué 
en ligne par carte bancaire, le site vous délivre 
les références du timbre fiscal électronique 
sous forme d’un code 2D (flashcode) ou d’un 
numéro à 16 chiffres, téléchargeables au 
format PDF et/ou pouvant être reçues par 
courriel ou SMS.

À RETENIR
Les références du timbre fiscal (flashcode 
ou numéro à 16 chiffres) doivent être 
communiquées à l’appui du dossier de 
la demande administrative que vous 
effectuez (passeport, permis bateau…) et 
que vous devez ensuite déposer auprès 
de l’administration concernée (mairie, 
préfecture…).
Le paiement sur le site Internet timbres.
impots.gouv.fr est possible avec une 
carte bleue (CB), une e-carte bleue, une 
carte bancaire visa ou mastercard.

DÈS 15 ANS, DEMANDEZ VOTRE 
PASS CULTURE

Le Pass Culture national, permet à tous les jeunes Français de 18 ans d’obtenir un 
crédit de 300 euros pour des achats culturels, à utiliser dans un délai de 24 mois.
Et depuis quelques jours, ce pass Culture a été étendu à tous les élèves à partir de 
la quatrième. Il comprend une part individuelle pour les élèves de 15 à 17 ans et une 
part collective qui sera allouée aux établissements scolaires directement.
Les adolescents de 15 ans peuvent obtenir 20 euros et ceux de 16 et 17 ans peuvent 
prétendre à la somme de 30 euros. En plus de ce crédit individuel, un nouveau 
dispositif en lien avec l’Éducation nationale permet à chaque élève, de la 4ème à la 
terminale, de bénéficier d’un crédit culturel à l’échelle de sa classe. 25 euros pour 
les collégiens, 30 euros pour les élèves de seconde et 20 euros pour les élèves de 
Première et Terminale. 
Comment ça se passe ?  Pour les adolescents, comme pour les jeunes majeurs, par 
de transaction d’argent. Il faut installer l’application « Pass culture » sur son smartphone 
et donner quelques informations personnelles (âge, identité) pour activer le pass et en 
entrant son numéro d’Éduc Connect pour les élèves des établissements concernés 
par ce dispositif. Ensuite, les adolescents auront jusqu’à leur 18ème anniversaire pour 
dépenser leur crédit culture.

À 18 ans, 
tu vas faire
quoi avec 
les 300€ du
pass Culture ?

AIDE A L’ACHAT D’UNE ALARME
Vous avez ou vous souhaitez investir dans des équipements de protection contre les 
cambriolages ? La Région Île-de-France accompagne les Franciliens propriétaires ou 
locataires d’un habitat individuel qui investissent dans des alarmes, détecteurs, capteurs, 
caméras et écrans de contrôle destinés à protéger l’habitation contre l’intrusion et le vol.
Qui peut en bénéficier ?  Les Franciliens, personnes physiques, qui ont leur résidence 
principale en Île-de-France, propriétaires ou locataires d’une résidence privée et qui ont un 
revenu fiscal de référence égal ou inférieur à 46 460 euros. 
Seuls les habitats individuels, propriétés d’un particulier, sont concernés par cette aide. Ne 
sont donc pas éligibles les propriétaires institutionnels, les sociétés civiles immobilières 
(SCI) ou encore les propriétaires publics. Une seule aide de 100 euros peut être versée 
par foyer fiscal.
Pour bénéficier de cette aide, vous devez déposer un dossier sur la plateforme en ligne 
mesdemarches.iledefrance.fr
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 VOUS AVEZ ENTRE  
 12 ET 25 ANS,  
 VOTRE AVIS NOUS  
 INTÉRESSE ! 

Parce que votre avis compte,  
le Département de l’Essonne a 
besoin de vous afin d’élaborer sa 
prochaine politique jeunesse. 
Une grande consultation auprès 
des jeunes de 12 à 25 ans est en 
cours et permettra d’appréhen-
der les problèmes de mobilité, de  
logement, d’emploi, liés au sport 
ou au handicap qu’ils peuvent ren-
contrer. 
Des ateliers en distanciel seront 
mis en place à partir du 19 janvier, 
où vous pourrez participer au 
changement et donner votre avis ! 
Rejoignez-nous.

        
         Plus d’infos sur

SUR MON DÉPARTEMENT

essonne.fr

LE PASS NAVIGO : NOUVEAU SESAME CULTUREL
Depuis le 10 janvier 2022, les 
détenteurs du Pass Navigo 
(abonnement aux transports en 
commun) ont accès à des offres 
avantageuses sur plus de 300 
établissements culturels dans 
la région Ile-de-France. 
Il suffit de présenter son titre 
d’abonnement à l’entrée du 
lieu partenaire pour profiter de 
tarifs réduits sur les entrées et/
ou services proposés, ainsi 
que recevoir des cadeaux de 
bienvenue. Une occasion à ne 
pas manquer pour découvrir et 
visiter des sites à Paris mais 
aussi essonniens comme la Maison Cocteau à Milly-la-Forêt, la propriété 
Caillebotte à Yerres ou profiter d’offres avantageuses dans les cinémas 
d’Etampes ou de Dourdan.
Déjà plus de 300 partenaires culturels proposent des tarifs réduits ou dégressifs, 
la gratuité sur certaines visites, des réductions sur la restauration, des invitations 
aux vernissages, des ateliers, des rencontres...

Vous pouvez découvrir l’intégralité des sites partenaires sur le site Internet 
d’Ile-de-France-Mobilités : 

https://www.iledefrance-mobilites.fr/navigo-avantages-culture

Le lundi 14 février, l’amour est à l’honneur à l’occasion de la Saint-Valentin. 
La ville d'Étréchy vous offre la possibilité de déclarer votre flamme sur ses 
nouveaux panneaux d'information.
Tous les messages inventifs et romantiques seront diffusés toute la journée du 
14 février sur les panneaux lumineux de la ville.  
Une attention très romantique qui ne manquera pas de charmer votre Valentin(e) !
Attention, les messages doivent comporter un maximum de 150 caractères, 
espaces compris. 
Nouveauté cette année : vous pouvez aussi nous envoyer une photo pour la 
diffuser !

       Envoyez votre message avant le 11 février à : 
                        redaction@ville-etrechy.fr
   

DÉCLAREZ VOTRE FLAMME 
POUR LA SAINT-VALENTIN
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On en parle beaucoup dans les journaux ou à la télé, mais concrètement l’éco-citoyenneté, qu’est-ce que c’est ? 
Comme son nom l’indique, « l’éco-citoyenneté », est l’association des préoccupations écologiques (qui reposent sur 
l’idée que la planète est fragile et qu’il faut donc la protéger) aux valeurs civiques (qui consistent en un attachement et 
un dévouement du citoyen pour l’environnement dans lequel il vit). Être éco-citoyen, c’est donc avoir conscience que 
chacun de ses actes quotidiens a une incidence sur la planète. Et, partant de cette constatation, c’est prendre l’engagement 
de respecter l’environnement afin de limiter l’impact de ses faits et gestes.
Il s’agit donc en résumé, d’adopter les gestes éco-citoyens pour moi, mais aussi pour les autres.

Pourquoi suis-je concerné ? 
Que l’on soit sensible ou pas aux problématiques écologiques, nous sommes inéluctablement tous concernés. En effet, chacun de nos 
gestes a un impact sur la planète. Et ces actions, bien qu’elles puissent nous paraître minimes à notre échelle, peuvent être, une fois 
rapportées à l’échelle mondiale, extrêmement dommageables.

Quel rôle ai-je à jouer ? 
Le rôle de chacun est donc de limiter son empreinte écologique (c’est-à-dire la pression environnementale 
que nous exerçons sur les ressources naturelles) en adoptant un comportement éco-citoyen, chacun à son 
échelle.
Aussi, pour vous aider dans votre démarche, vous trouverez ci-après des gestes éco-citoyens (qui ne re-
lèvent bien souvent que du bon sens et de la courtoisie) que vous pouvez réaliser à tous les âges, en tout 
temps et en tous lieux. Mais gardez à l’esprit que ces quelques gestes, même s’ils peuvent sembler à la fois 
simples et anodins, peuvent réellement contribuer à rendre notre ville beaucoup plus agréable à vivre, si 
seulement chacun décide de les adopter.

ÊTRE ÉCO-CITOYEN AU QUOTIDIEN
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ÊTRE ÉCO-CITOYEN AU QUOTIDIEN
TRIER SES DECHETS 
À Étréchy, les emballages recyclables (papiers, emballages cartonnés, alu et plastiques) se trient dans les sacs 
transparents jaunes, collectés en porte-à-porte. Déposez vos déchets directement dans le sac, devant chez vous 
chaque mercredi soir. Pour faire une demande de sacs, contactez la CCEJR. Pas besoin de laver les emballages plastiques et alus, 
il suffit de bien les vider. 
Pour les bouteilles et bocaux en verre, le recyclage s’effectue une fois par mois à domicile et sinon dans les points d’apport volontaire si-
tués dans la Ville. À ne pas mettre en points d’apport volontaire : la vaisselle (dont les verres à boire), le verre plat (miroir…), les ampoules. 
Pour ces objets, rendez-vous à la déchetterie comme pour tout ce qui est gravats, encombrants, ferraille, peinture…
Récupérez les déchets organiques pour en faire du compost.

L’eau distribuée sur la commune est d’excellente qualité, donc n’hésitez pas à boire l’eau du robinet plutôt que d’acheter 
des bouteilles d’eau. Vous réduirez ainsi vos déchets plastiques tout en faisant des économies.

AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L’AIR 
La Ville incite les habitants à se déplacer autrement en privilégiant la marche à pied, le vélo, les transports en commun ou le covoiturage.
Pour vous aider dans vos déplacements, pensez à la ligne C du RER, l’offre Véligo…
À la maison, pensez à bien aérer votre habitation. Pour cela, ouvrez les fenêtres 5 minutes par jour. Entretenez régulièrement votre chau-
dière et tous les conduits d’évacuation de l’air (ex : conduit de cheminée, VMC, hottes aspirantes, …). Et surtout, veillez à ce que ceux-ci 
ne soient jamais bouchés. Lors de l’utilisation de solvants (colle, vernis, essence, …) ou de tout autre produit chimique volatile (ex : 
produits ménagers), conformez-vous aux prescriptions de leur notice d’utilisation. Et n’oubliez pas de bien aérer la pièce après utilisation.

RÉDUIRE SA CONSOMMATION D’ÉNERGIE
Les consommations d’énergie représentent une somme non négligeable dans les budgets. Pourtant, une multitude de gestes s’offrent 
à chacun d’entre nous pour réduire les besoins et limiter ainsi les impacts sur l’environnement engendrés par les processus liés à la 
consommation d’énergie. On estime ainsi que 75% des dépenses énergétiques sont dues au chauffage et à la production d’eau chaude.
Engager une rénovation de son logement en l'axant fortement sur l’isolation est la solution la plus efficace. Elle représente des coûts 
financiers non négligeables mais de nombreuses aides existes. Retrouvez tous les renseignements auprès du conseiller FAIRE chaque 
mercredi matin en mairie.

L'éco-citoyenneté s'appl ique à tous les âges, en tout temps et en tout l ieu. Ainsi ,  même à l ’extérieur, 
je n’oubl ie pas de respecter quelques gestes de bon sens et de cour toisie car, même s’ i ls peuvent 
paraî tre simples et anodins, i ls  peuvent véritablement contribuer à rendre notre vi l le beaucoup plus 
agréable à vivre si  chacun les adopte.

Adoptez un comportement éco-citoyen en tous lieux
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Consommation énergétique, déplacement, achat, gestion des déchets, loisirs… quel éco-citoyen êtes-vous ?
Réalisez ce test, comptabilisez vos « oui » et vos « non et reportez-vous à la page suivante pour connaître votre profil.

- Je fais la majorité de mes lessives à 30°C

- Je règle le thermostat de mon chauffage central sur 19°C maximum

- J’ai changé ou j’envisage de changer ma voiture pour un véhicule vert

- Je covoiture au moins deux fois par mois

- Je télétravaille dès que je le peux

- Le plus souvent, je marche ou je prends mon vélo pour les petits trajets

- J’envisage des travaux de rénovation énergétique de mon logement

- Je ferme le robinet pendant le brossage des dents et je prends seulement des douches

- Je valorise mes déchets organiques (compostage, poules…)

- Je fais mes courses en choisissant des produits de saison

- Je vais au marché ou j’achète des produits locaux au moins une fois par semaine

- J’achète régulièrement des produits d’occasion (électroménager, vêtements…)

- Je donne à une association les objets dont je ne me sers plus

- Je pratique et promeus le tri sélectif auprès de mon entourage

- Il m’arrive de garder mes détritus sur moi pour les jeter ensuite dans une poubelle

- J’utilise régulièrement la déchetterie pour les déchets encombrants

- Mes piles, ampoules ou autres chargeurs sont systématiquement triés

- J’utilise les poubelles spécifiques de la ville pour y jeter mes masques jetables

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

❏ OUI  ❏ NON 

TEST
QUEL ÉCO-CITOYEN 
ÊTES-VOUS ?
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ÊTRE ÉCO-CITOYEN AU QUOTIDIEN
VOUS AVEZ PLUS DE 14 OUI 
La préservation de l’environnement, c’est votre affaire.
Vous avez pris la mesure des enjeux climatiques. Vous avez des convictions et vous vous impliquez. 
Vous multipliez les gestes éco-responsables qui, s’ils étaient pratiqués à l’échelle mondiale, changeraient certainement la 
donne.
Notre conseil : poursuivez dans cette voie et diffusez le message autour de vous pour sensibiliser votre entourage.

VOUS AVEZ ENTRE 7 ET 14 OUI 
Vous êtes sur le bonne voie, ne lâchez rien.
Vous avez compris les enjeux du réchauffement climatique et vous savez que l’effort collectif est nécessaire. D’ailleurs, 
vous agissez déjà au quotidien. Restez vigilants, vous avez pris de bonnes habitudes, ce serait dommage de ne pas pour-
suivre vos efforts pour la planète.
Notre conseil : mettez en place de nouvelles habitudes éco-responsables, sans pression, à votre rythme.

VOUS AVEZ MOINS DE 7 OUI 
Une nouvelle organisation s’impose !
Pas de doute, il faut changer vos habitudes. Il n’est pas trop tard pour commencer et pour progresser. Mais pour vous, ça 
commence aujourd’hui !
Notre conseil : établissez un programme d’actions à réaliser. Vous verrez, c’est très gratifiant d’agir pour l’environnement 
et pas plus contraignant que d’éteindre l’interrupteur en sortant d’une pièce. Allez, on compte sur vous !
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Quel visage demain pour Étréchy ? Faut-il construire de nouveaux logements ? Comment préserver nos espaces verts ? Le Plan 
local d'Urbanisme (PLU) répond à l'ensemble de ces questions d'ordre stratégiques.
Approuvé en 2012, modifié une première fois en 2017, le document qui gère l’ensemble des règles d’urbanisme pour la ville en 
matière de construction, de rénovation, d’orientation d’aménagement ou encore de développement durable va faire l’objet d’une 
révision dans les mois à venir. Cette procédure doit permettre de mieux répondre aux besoins de logement des Strépiniacois, de 
préserver les terres agricoles et de mieux intégrer les futures constructions dans leur environnement.
Autres documents qui vont avoir droit également à une cure de jouvence, le Site Patrimoniale Remarquable (SPR), qui a plus de 
20 ans et le Règlement Local de publicité (RPL), encore plus ancien puisqu’il a été créé en 1995.
Il y aura également 2 enquêtes environnementales qui seront réalisées dans le cadre de ces révisions. La procédure n’a pas 
encore commencé, mais elle débutera d’ici quelques semaines.
Dans le cadre de ces révisions, les habitants seront informés et consultés tout du long, via une enquête publique et des réunions.

RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

UNE COMMISSION POUR LA RÉVISION : APPEL À CANDIDATURE
La création d’une commission communale afin de réviser le PLU (Plan Local d’Urbanisme), le SPR (Site Patrimonial Remarquable) et 
le RLP (Règlement Local de Publicité) a été votée au Conseil municipal du 3 février.
Cette instance consultative permet d’associer les citoyens qui le souhaitent à une réflexion au niveau des quartiers afin de les 
impliquer à l’élaboration de la révision des 3 documents d’urbanisme, spécifiques à leur secteur.
Cette commission sera constituée de deux collèges : 
1 collège « élus » (représentants du Conseil Municipal) et 1 collège « Démocratie locale » (représentants des habitants de la 
commune volontaires).
Si vous êtes Strépiniacois et que les questions liées à l’urbanisme au sein de votre ville vous intéressent, vous pouvez proposer votre 
candidature avant le 23 février prochain auprès du service Urbanisme en Mairie via l’adresse urbanisme@ville-etrechy.fr en laissant 
vos coordonnées complètes (nom/prénom/adresse postale, tel, mail) ou via le site Internet  www.ville-etrechy / Urbanisme.
A l’issue de cette phase de candidature, les personnes participantes seront choisies par tirage au sort qui définira pour chacun des 
9 secteurs : 1 titulaire et 4 suppléants.
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@etrechy91

@etrechy91

Ville d’Étréchy

@etrechy91

communication etrechy

11 janvier : Les précipitations du début d’année ont provoqué une 
augmentation du niveau de la Juine mais sans risque de crue.

15 janvier :  la chanteuse Caloé s’est produite sur la scène 
de l’Espace Jean Monnet le temps d’une chanson pour la 
présentation de la saison culturelle de la ville. Vous pourrez la 
retrouver le 13 mai prochain à Étréchy pour le festival de jazz !

16 janvier : malgré le froid, nos sportifs de l’Athlétic Club étaient bien présents ce 
dimanche à Maisse pour défendre les couleurs strépiniacoises aux championnats 
de l’Essonne de cross.

20 janvier : un matin à Vaucelas, le soleil et les animaux de la ferme se 
lèvent pour vivre une belle journée d’hiver.

18 janvier :  l’aménagement des vestiaires du stade Koffi Carenton avancent ; les maçons 
s’affairent ce jour-là à édifier les murs du futur bâtiment.

22 décembre :  après dix mois de fermeture, le pont de Chagrenon (situé chez 
nos voisins de Chamarande) est enfin rouvert. La circulation sur l’ouvrage reste 
limitée aux véhicules de 3,5 tonnes maximum.
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Pour les usagers de la gare ferroviaire d’Étréchy et vous accompagner durant 
les périodes de travaux et tout au long de l’année, découvrez l’application « Ma 
Ligne C ». 
Des informations en temps réel : retrouvez les horaires de vos prochains 
départs de trains et de bus en temps réel.
En cas de perturbation sur votre trajet, des travaux ? Un trafic perturbé ? 
Une affluence de voyageurs en gare ? L’appli vous propose des itinéraires 
alternatifs.
Les bus de remplacement et le guidage piéton. En cas de mise en place 
de bus de remplacement pour cause de travaux ou autres perturbations, l’ap-
plication vous guide vers votre arrêt de bus, quelle que soit votre position 
d’origine.
Des alertes ultra-personnalisées. Configurez vos trajets et alertes en seule-
ment 3 clics. Plus besoin d’ouvrir l’appli, c’est elle qui vous prévient en cas de 
perturbation et vous permet d’anticiper au mieux vos déplacements.
Une application accessible à tous et innovante : toutes les fonctionnalités 
de l’appli sont accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes grâce 
aux fonctions VoiceOver sur IOS et Talkback sur Android (assistant vocaux 
permettant la lecture des éléments à l’écran).
Pour en profiter, téléchargez l’application via :

LA RECETTE DU MOIS :
LE GÂTEAU DE  SAINT VALENTIN

Actualité oblige, ce mois-ci, nous vous proposons de réaliser un gâteau 
de Saint Valentin moelleux au chocolat blanc avec un simple nappage 
de chocolat noir. Il est excellent, facile à réaliser et va à coup sûr 
impressionner votre Valentin ou Valentine.
INGRÉDIENTS
Pour le gâteau au chocolat blanc
l 4 œufs gros calibres
l 150 gr de chocolat blanc à pâtisser
l 75 gr de beurre
l 50 gr de farine
l 40 gr de sucre fin
l 1 sachet de sucre vanillé
l 1 demi sachet de levure chimique
Pour le glaçage et le décor
l 100 gr de chocolat noir corsé
l 75 gr de beurre mou
l Cœurs, roses et perles de sucre

- - - - -
Cassez le chocolat blanc en morceaux dans un récipient allant au micro-
ondes. Ajoutez 75 gr de beurre. Couvrez, mettez 5 mn au micro-ondes 
puissance moyenne.
Allumez le four thermostat 6 (180°) et mélangez le chocolat blanc très 
rapidement au fouet jusqu’à ce qu’il soit crémeux. Ajoutez le sucre fin et 
le sucre vanillé.
Incorporez les œufs au chocolat en fouettant bien.
Mélangez la farine et le demi sachet de levure puis incorporez à la 
préparation.
Versez la pâte dans un moule « cœur » (environ 10 euros pour la version 
en silicone) posé sur la grille du four. Normalement, le moule ne doit être 
rempli qu’aux 3/4.
Enfournez et laissez cuire 35 mn puis démoulez le gâteau encore chaud sur 
une grille couverte de papier sulfurisé. Laissez complètement refroidir puis 
mettez le gâteau au moins 1 heure au frais.
Coupez 75 gr de beurre mou en parcelles. Cassez 100 gr de chocolat 
noir corsé en petits morceaux dans un récipient allant au micro-ondes. 
Enfournez 4 mn puissance moyenne. Mélangez rapidement au fouet.
Incorporez le beurre en parcelles en fouettant rapidement.
Versez le glaçage au chocolat sur le gâteau posé sur une grille.
Étalez et lissez à la spatule en une couche de 2 à 3 mm d’épaisseur.
Glissez le gâteau toujours sur sa grille 1 mn au micro-ondes puissance 
moyenne. Le gâteau va se lisser tout seul et retrouver son brillant. Dès que 
le glaçage est froid, mettez le gâteau 30 mn environ au réfrigérateur. Il faut 
que le glaçage soit légèrement durci avant de poser le décor de votre choix.

Si vous avez des idées recettes à partager, écrivez-nous à  : 
redaction@ville-etrechy.fr

MA LIGNE C

DU NOUVEAU CÔTÉ VÉLOS
Depuis quelques semaines, vous 
l’avez peut-être vu sur le marché 
dominical de la Grande Rue, le 
Strépiniacois Jean Christophe Barre 
propose un nouveau service d’entre-
tien et de réparation de vélos. Une 
initiative dans l’air du temps et en 
parfaite adéquation avec la politique 
environnementale développée par la 
ville. Le principe est simple comme 
la devise de son entreprise dénom-

mée Vel’Horizon « l’atelier vélo qui se déplace chez vous » : vous prenez rendez-vous 
et il se déplace à votre domicile ou à votre travail pour remettre votre petite reine sur 
les bonnes roues. Passionné par l’univers de la bicyclette, Jean-Christophe intervient 
sur tous les types de vélos : route, vtt, vtc, enfants et réalise un devis avant chaque 
intervention. Au cours de cette année, viendront s'ajouter : la prise en charge des 
VAE (Vélo à Assistance Electrique), la location saisonnnière, des démonstrations de 
montage …
Contact : 06 01 63 87 59 / velhorizon@hotmail.com

Vel’Horizon            vel.horizon
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APPORTEZ VOS BOUCHONS À L’ÉDIFICE !
L’association France-cancer a pour mission de financer la recherche 
contre le cancer, grâce à la récupération bénévole des bouchons en 
liège ou en synthétique. Une collecte permet de recycler ce type de 
bouchons qui, sans l'action de l'association, finiraient aux ordures 
ménagères.
Quels bouchons sont acceptés ? Tous les bouchons en liège et 
ceux en synthétique (faux liège) de toutes les couleurs.
Comment transformer des bouchons en euros ? Une fois 
récupérés, les bouchons sont triés selon leur matière et vendus à 
des recycleurs partenaires. L'argent obtenu après la vente permet 
à l'association de financer les travaux de chercheurs de la INSERM 

Nice et du CNRS de Sophia-Antipolis.
Que deviennent les bouchons ? Les bouchons en liège sont broyés pour être transformés en panneaux d'isolation acoustique et 
thermique pour les bâtiments et maisons, pour des revêtements de sol et de murs, et bien d'autres.... Les bouchons en synthétique 
sont recyclés dans l'industrie plastique principalement en fibre textile.
J'ai des bouchons, à qui les remettre ?  Chez Babychou Diffusion Dépôt vente - 12 rue des Chênes Rouges à Étréchy. 
En tant que commerçant, vous pouvez également devenir point de collecte. Contactez l’association via via www.france-cancer.com 
pour plus d'informations !

ÉCOLES ET COVID19 : UN PROTOCOLE ASSOUPLI
Les protocoles dans les établissements scolaires sont simplifiés depuis le 10 janvier 2022. 
L’objectif du gouvernement est de laisser au maximum les écoles ouvertes :
Lorsqu’un cas positif est détecté dans une classe, il n’est plus demandé aux parents de venir chercher 
leur enfant immédiatement, ils peuvent attendre la sortie scolaire. Par ailleurs, les enfants peuvent 
recourir à 3 autotests (au lieu d’un test PCR suivi de deux autotests) gratuits.
Enfin, il n’est plus demandé aux parents de produire une attestation après chaque autotest : une 
unique attestation est requise.

LE DON DE SANG C’EST IMPORTANT

L’Etablissement Français du Sang (EFS) dresse un constat 
alarmant : l’état des stocks de sang est inquiétant pour ne pas 
dire catastrophique. La flambée de l’épidémie de Covid-19 
et la reprise des opérations qui avaient été déprogrammées 
fragilisent grandement la distribution de produits sanguins.
Il reste des créneaux disponibles sur les collectes organisées 
par l’EFS, n’hésitez pas à vous inscrire via le site Internet 
dondesang.efs.sante.fr 

À Étréchy, la prochaine d’entre elles aura lieu le 
lundi 7 mars 2022 de 15h30 à 20h00 

à l’Espace Jean Monnet.
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Le comité « café lecture » de la 
bibliothèque d’Étréchy a sélectionné 
une nouvelle liste d’ouvrages pour 
vous et à retrouver en consultation et à 
l’emprunt à la bibliothèque.  

LES COUPS DE CŒUR 
DE LA BIBLIOTHÈQUE

l FLORIDA   
de Olivier Bourdeaut. 
Confession d’une jeune femme 
révoltée dont on a volé l’enfance. Un 
roman bouleversant sur la dictature de 
la beauté.

l MA VIE DE CAFARD      
de Joyce Carol Oates. 
Un thriller psychologique qui mêle 
interrogations sur le lien familial et 
difficultés à trouver sa propre identité.

l LE POUVOIR DES ANIMAUX
de Didier Van Cauwelaert.
L’auteur aux célèbres romans 
nous entraîne cette fois dans une 
époustouflante aventure animale à 
partir de faits réels !

l DANS LES GEÔLES DE 
   SIBÉRIE    
de Yoann Barbereau.
L’histoire incroyable mais vraie d’un 
français envoyé en prison et de son 
évasion héroïque de Russie deux 
ans plus tard. 

l LES ENFANTS SONT ROIS 
de Delphine de Vigan.
Un roman palpitant qui dénonce de 
façon implacable la violence de notre 
société et des réseaux sociaux.

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
2, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Samedi : 16h-18h
Dimanche : 10h-12h

UN PEU D’HISTOIRE 
À PROPOS D’UNE CERTAINE PROPRIÉTÉ…

L’histoire de l’actuel Hôtel de Ville est faite de multiples anecdotes, mais remontons dans ce numéro aux 
origines…
Il y a 142 ans, l’architecte Letavernier demeurant à Étampes, est nommé expert par arrêté de M. le 
sous-Préfet de l’arrondissement d’Etampes, à l’effet de procéder à l’évaluation des immeubles dont l’ac-
quisition est projetée par la commune d’Étréchy, pour la construction d’une école et de la mairie. 
Le cabinet d’architecture rédige alors un rapport contenant : désignation, plan et estimation… « Les dits 
immeubles appartenant à Madame Justine Amélie Choiseau veuve Lenègre ; ils tiennent d’un long à la 
rue de l’amandier, d’un autre au tour de l’église, d’un bout à gauche à une place publique, de l’autre, à 
droite à la rue du Centre ; ils sont portés au cadastre sous les numéros 3231, 3232, 3233 et 3234, leur 
contenance est d’environ vingt six ares. Ils sont divisés en deux parties dont l’une a son entrée sur le 
tour de l’église, elle comprend un bâtiment d’habitation, ayant au rez-de-chaussée, un salon, une salle à 
manger, une cuisine, un cabinet et un vestibule ; au premier étage quatre chambres à feu, grenier sur le 
tout, en avant de ce bâtiment une petite cour séparée du jardin par un mur, dans la dite cour une lapinière 
et une buanderie, enfin un jardin planté d’arbres fruitiers et d’agrément.
La deuxième partie a son entrée sur la rue de l’Amandier par une porte cochère, et une autre sur la rue 
du Centre ; elle comprend un bâtiment d’habitation ayant au rez de chaussée, une cuisine, une salle à 
manger et un grand bûcher. Au premier étage cinq chambres et un cabinet, grenier sur le tout, cave sous 
une partie de ces bâtiments. Une cour en avant de ce bâtiment, comprenant un poulailler, un bâtiment 
dans lequel est une pompe, une buanderie, une remise, une écurie et lapinières. Enfin un grand jardin 
planté d’arbres fruitiers et d’agrément. Ces immeubles sont clos par des murs. »
Le rapport se conclue ainsi : « les immeubles tels qu’ils se poursuivent et comportant sont estimés par 
nous à la somme de dix-huit mille francs (18 000f 00) ».
La vente sera réalisée quelques temps plus tard et le site deviendra celui de la mairie mais aussi de 
l’école !

Article rédigé en collaboration avec l’association « Étréchy et son passé ».

L’association des Amis du Jumelage d’Étréchy tenait son 
assemblée générale annuelle le 25 janvier dernier. A l’occasion 
de ce rendez-vous, la strépiniacoise Odile Rouquier a été 
nommée membre d’honneur de l’association.
En 1984, alors institutrice à l’école des Lavandières, elle engage 
la correspondance avec l’école de Dano au Burkina Faso. Son 
initiative aboutit à la mise en place du parrainage scolaire et au 
jumelage avec le village burkinabé deux ans plus tard. Membre 
du Conseil d’administration de l’association depuis 1987, cette 
distinction récompense son dévouement et son action pour le 
jumelage strépiniacois depuis plus de 50 ans.

JUMELAGE : HONNEUR À ODILE ROUQUIER
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Le gardien des buts des moins de 18 ans de l’ASSE est aussi le plus jeune arbitre officiel du club de football strépiniacois : il 
a passé l’examen théorique et pratique à l’automne dernier et a obtenu son diplôme. Nous l’avons rencontré et il en a profité 
pour nous parler de son parcours, de son rôle dans le club, de sa vision de l’arbitrage et fait passer un petit message pour que 
d’autres personnes le rejoignent en tant qu’arbitre au club.

MELIHHAN, LE FOOT MELIHHAN, LE FOOT 
DANS LES VEINESDANS LES VEINES

Vivre à Etréchy : Bonjour Melihhan, peux-tu te présenter aux 
strépiniacois ?
Melihhan Karakas : Bonjour, je suis habitant d'Étréchy depuis 
toujours, j’ai 17 ans et je suis étudiant en 1ère STMG au lycée 
Saint Hilaire d’Étampes. Je me dirige vers une carrière dans 
l’immobilier mais en parallèle, je veux vivre à fond ma passion 
du foot.
VàE : Justement, entrons dans le vif du sujet, comment est 
venue ton envie de devenir arbitre ? Est-ce une vocation ? 
MK : C’est Zak Hassan (ndlr : ancien Président de l’ASSE et 
maire-adjoint aux sports depuis 2020) qui m’a soumis cette 
idée quand j’avais 13-14 ans. Je n’avais plus l’âge pour 
participer au traditionnel tournoi du Muguet en tant que joueur 
mais j’avais envie de donner un coup de main au club, d’en-
cadrer les jeunes. Il m’a proposé d’arbitrer lors du tournoi en 
question, comme ça au pied levé, et ça a été le déclic. J’ai tout 
de suite aimé arbitrer. Ensuite, j’ai passé des examens pour 
officier sur le terrain de façon officielle et cette année, j’ai le 
droit d’arbitrer les U16 au niveau départemental. Et puis le club 
de l’ASSE est à mes côtés dans mon parcours ce qui est très 
rassurant.
VàE : Qu’est-ce que tu aimes dans l’arbitrage ?
MK : Le dialogue. J’adore voir comment les gens réagissent, sur-
tout les jeunes. Il y a quelques jours, j’ai dû sortir mon premier 
carton rouge sur le terrain à l’encontre d’un joueur qui ne méritait 
pas de poursuivre la rencontre suite à deux fautes coup sur coup. 
J’appréhendais un peu ce moment, mais tout s’est bien passé. Il 
suffit d’expliquer les choses.
VàE : On dit que la fonction d’arbitre peut être ingrate et 
que les joueurs sont parfois agressifs, comment améliorer 
les relations ? Comment être à la fois respecté et apprécié 
par les joueurs ?
MK : Déjà, être impartial. Ensuite, le respect sur le terrain ça se 

mérite : il faut être ferme tout étant poli et bienveillant. L’ar-
bitre est un acteur à part entière du jeu, au même titre que les 
joueurs. Il n’a pas forcément le beau rôle dans certaines situa-
tions, mais il veille à ce que le match se déroule de la meilleure 
manière possible. Personnellement, j’essaye de toujours valo-
riser le jeu. Je ne mets pas les cartons par plaisir. Les joueurs, 
tout ce qu’ils veulent c’est jouer au football, et c’est à moi de 
les accompagner pour le faire.

VàE : Quel est ton meilleur souvenir en tant qu’arbitre ?
MK : Peut-être le jour de l’obtention de mon diplôme pratique 
d’arbitrage. Non, le vrai souvenir c’est le 1er match officiel, celui 
avec la tenue officielle, les cartons dans la poche, le sifflet, les 
spectateurs autour du terrain et la petite poussée d’adrénaline qui 
vient avec en foulant la pelouse… Mais ça retombe vite, ensuite 
la concentration l’emporte sur tout le reste.

VàE : Aujourd’hui, quelles sont tes ambitions ?
MK : Je ne me fixe pas de limite. Je viens de commencer donc 
tous les espoirs sont permis. Mon but est de m’améliorer pour 
pouvoir monter de division au maximum et pourquoi pas arbitrer un 
jour en ligue 1 ! Ce qui est motivant, c’est de voir que, comme 
les joueurs, si on fait de bonnes prestations dans le domaine 
arbitral, et bien on monte de niveau et de catégorie.
VàE : Merci Melihhan, pour finir tu peux nous dire quels 
conseils tu donnerais à un jeune voulant se lancer dans 
l’arbitrage ?
MK : Je me considère un peu comme un policier du terrain de 
foot, il m’appartient de faire respecter les règles du jeu. Donc, 
cela exige d’être sérieux, mais aussi indulgent. Enfin, je dirais 
que c’est une superbe expérience qui est très enrichissante et 
qu’il faut être passionné mais ne pas faire de l’arbitrage pour 
gagner de l’argent. C’est une fierté d’être un arbitre et cela 
doit rester un plaisir de se déplacer le week-end sur tous les 
terrains où on a besoin de nous.

RENCONTRE AVEC MELIHHAN KARAKAS, ARBITRE DU CLUB DE FOOTBALL AS SUD ESSONNE (ASSE)
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Étréchy Ma Ville
Lors de la campagne municipale de 2020, le groupe de notre actuel édile, "Unis pour Etréchy", promettait dans son programme "le maintien d'une fiscalité raisonnable 
et réfléchie, soucieuse de la bonne gestion des deniers publics à court, moyen et long terme". Et bien, ils ont réfléchi et la note va être salée pour les Strépiniacois ! 
En effet, dans les documents transmis aux membres de la commission finance pour la préparation du rapport d’orientation budgétaire, il est indiqué qu’ils envisagent 
de porter le taux communal sur le foncier bâti de 13,18% à 17%, soit une augmentation de plus de 29% de la part communale du montant de cette taxe. Au total, 
pour les Strépiniacois propriétaires, ce sera, sur la taxe foncière une ardoise en hausse de plus de 10%, sans tenir compte de l’augmentation prévisible des bases 
de calcul. A croire que M. le Maire a décidé d’indexer la fiscalité locale sur le prix des carburants ! Les belles paroles de la campagne se seraient elles évaporées au 
fil du temps ? Les dépenses liées aux différents projets initiés par la municipalité, ont-ils été bien étudiés et surtout les coûts ont-ils tous été bien calculés ? Toutes 
les pistes d’économies ont-elles été explorées ? Toutes les subventions possibles ont-elles été demandées ? Nous sommes en droit de nous interroger. A Etréchy, 
ce taux n’avait pas augmenté depuis 25 ans, malgré les difficultés économiques et les diminutions drastiques des dotations de l’état. Cette augmentation n’est donc 
pas une fatalité.

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin, Odile Tosi                               07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
Le dynamisme de notre tissu commerçant n’est plus à démontrer. Cité en exemple à des kilomètres à la ronde pour leur diversité, leur qualité et leur 
répartition sur notre territoire, nos commerces de proximité sont une vraie richesse. Ils rendent service non seulement aux strépiniacois mais contribuent 
pleinement à la notoriété de la ville et à sa qualité de vie. De ce fait, nous accompagnons, chaque fois que c’est possible, les initiatives de l’UCAE 
(Union des Artisans et Commerçants d’Étréchy) parce que leur réussite est essentielle pour la vie de notre ville. De par cette dynamique, Étréchy 
compte aujourd’hui moins d’emplacements commerciaux vides qu’hier ! La Grande rue accueille ces jours-ci une nouvelle boutique dédiée à l'enfance 
et aujourd’hui, c’est même la rue de la Cité qui reprend vie. Deux nouvelles enseignes ont ainsi vu le jour : une galerie d’art vous accueille depuis 
décembre dernier et une épicerie fine vient d’ouvrir officiellement ses portes, tout cela à quelques mètres de la nouvelle maison des associations créée 
dans l’ancien Corps de Garde à l’angle de la rue du 11 novembre. Un bâtiment historique qui revit également depuis quelques mois grâce à l’action 
conjointe de l’association Jeunesse Solidaire et de notre CCAS qui œuvrent dans l’aide alimentaire pour les plus démunis. Ensemble, poursuivons la 
protection de notre patrimoine d'hier et d'aujourd'hui.

« Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                contact@unispouretrechy.fr – 07 64 02 47 71

Étréchy Bleu Marine
Le marché est logiquement un lieu de vie important dans une commune moyenne. C’est un lieu de rencontre, d’échange et l’occasion de pouvoir acheter 
des produits hors des circuits de grande distribution. Mais encore faudrait-il que pour se rencontrer et pour échanger, il y ait du monde et des exposants. 
A part quelques rares dimanches, notre marché fait bien grise mine et encore plus ces derniers temps ! Pourquoi est-il si morose alors que d’autres, dans 
des communes voisines et plus petites, prospèrent ? Pourquoi bloquer une rue entière et empêcher les résidents de pouvoir sortir de chez eux en voiture 
pour trois stands en moyenne ? Et pourquoi ne pas le déplacer tout simplement comme vous l’aviez promis, Monsieur le maire, dans votre programme 
électoral ! Alors, Monsieur le maire qu’attendez-vous pour passer à l’acte ? Notre marché ne doit pas être animé uniquement dans le « Vivre à Étréchy » !

«Étréchy Bleu Marine» - François HÉLIE             etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36

Étréchy, Ensemble et Solidaires
Parler de notre Commune, c’est la voir avec tous ses quartiers et ses hameaux comme Vaucelas et Fontaineliveau. Vaucelas s’inscrit dans la continuité de la 
Commune, mais on a du mal à "voir" Fontaineliveau, qui est bien difficile d’accès. Il faut prendre la direction d’Etampes, longer la RN 20 sur quelques centaines 
de mètres pour bifurquer en passant sous un pont, pont qui ne laisse passer qu’une voiture dans un sens ou dans l’autre. Un abord par une voie de décrochement 
: les camions ou voitures l’oublient ou se garent... Y entrer comme en sortir est un véritable, et essentiel, défi que beaucoup doivent braver pour aller travailler 
ou faire des courses. Courant 2020, EES avait été alertée (comme d‘autres) sur les difficultés que ses habitants affrontaient. Nous avions écrit au Département 
pour faire modifier le panneau. Ce fut fait 2 mois plus tard. Ce n’est pas suffisant : la demande d’y ajouter une signalisation efficace empêchant, réellement, le 
stationnement se fait toujours attendre. Et d’autres aménagements sont nécessaires. Les riverains continuent le combat auprès du Département, nous y prenons 
toujours notre part. Mais il est grand temps pour tous les élus, locaux et régionaux, de les soutenir afin qu’ils puissent enfin y vivre sans craindre pour leur sécurité. 

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» : Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Gery Skrzypczyk et les adhérents 
etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - 07 82 80 66 13
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NAISSANCES : 
Tylio CHANDELIER, le 2 janvier 2022 

DÉCÈS : 
Jean-Pierre BREBANT, 76 ans, le 15 décembre 2021 
Aurélie CAZANEUVE VERRONS, 45 ans, le 30 décembre 2021 
Grégory ALGARA, 40 ans, le 4 janvier 2022
Marie JAFFRE veuve GUESNEAU, 97 ans, le 7 janvier 2022 

État civil
ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Mercredi 16 février 2022 de 18h à 20h          
sur RDV au 07 82 80 66 13.  

Mme Laëtitia ROMEIRO-DIAS 
Députée de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
Lundi de 17h à 19h sur RDV
au 07 86 61 13 19
laetitia.romeirodias@assemblee-nationale.fr
Permanence de Brétigny-sur-Orge
11 av. du Colonel Rozanoff

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  FÉVRIER 2022
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 7 février : Carottes râpées • Carbonade 
de bœuf • Semoule •  Flan vanille nappé 
caramel
Mardi 8 : Accras de morue • Rôti de porc 
Haricots verts • Suisse aux fruits
Mercredi 9 : Concombres vinaigrette • 
Émincés de poulet sauce façon béarnaise  
Brocolis et pomme de terre • Biscuit
Jeudi 10 : Velouté aux légumes variés • Riz 
façon cantonnais • Yaourt sucré
Vendredi 11  :  Beignets de calamars et citron 
Purée courge butternut et pomme de terre 
Fromage AOP/AOC • Purée de pomme

----------
Lundi 14 : Boulettes panées de blé façon Thaï  
Coquillettes et courgette • Fromage AOP/
AOC • mousse chocolat
Mardi 15 :  Wings de poulet • Beignets de chou 
fleur • Yaourt • Biscuit
Mercredi 16 : Saucisses de Strasbourg • Purée 
de pomme de terre • Fromage • Fruit

Jeudi 17 : Saucisson à l'ail et cornichons Sauté 
de bœuf façon pot au feu • Pomme de terre, 
carottes et chou vert • Suisse aux fruits
Vendredi 18 : Beaufilet de hoki poêlé • 
Épinards et pomme de terre • fromage à 
tartiner • Fruit

----------
Lundi 21 : Émincés de poulet •  Riz • Fromage 
Purée de pomme
Mardi 22 : Velouté de légumes • Pizza au 
fromage • Laitue iceberg • Suisse aux fruits
Mercredi 23 : Miettes de thon sauce tomate 
Torsades • Fruits
Jeudi 24 : Rôti de bœuf froid et ketchup  • 
Pomme de terre façon sarladaise • Yaourt 
sucré • Fruit
Vendredi 25 : Collin d'Alaska pané et citon • 
Carotte et pomme de terre • Fromage AOP/
AOC • Tarte aux pommes
  * : Local et circuit court  -  En vert : produit BIO
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En raison de l’évolution des mesures liées à la crise sanitaire, certains événements mentionnés dans ce VAE pourraient ne pas avoir lieu.
Afin de pouvoir continuer à vous accueillir et de soutenir les artistes et les intervenants, la mairie d’Étréchy se mobilise afin de tenter 
de modifier les dates et horaires des événements pour les rendre compatibles avec les règles en vigueur. Nous vous invitons donc à 
contacter directement les services en mairie pour connaître les nouvelles dates ou heures de programmation.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 12 février
Concert « Little Rock Story »
à 20h30 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 13 février
Théâtre « Tailleur pour dames »
à 16h00 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 14 février
Conférence UTL 
« La symbiose : des organismes unis pour 
la vie »
à 16h00 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 19 et dimanche 20 février
Battle Danses Passion
Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Du 7 au 13 mars
Exposition Pastel des enfants 
(direction Nathalie Murat)
Écoles maternelles d’Étréchy
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 7 mars
Don de Sang
de 15h30 à 20h00 Espace Jean Monnet  
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

UN WEEK-END HIP-HOP !
Les samedi 19 et dimanche 20 février, 
l’association Danses Passions investit 
l’Espace Jean Monnet. 
Au programme :
Cours de danses le samedi dès 12h00 
(sur inscription) et spectacle - scène 
ouverte dès 19h30.
Battles de hip-hop le dimanche 20 
février de 11h00 à 19h00. 

CONCERT
BAL DANSANT CELTIQUE

Espace Jean Monnet
www.ville-etrechy.fr

SAMEDI 19 MARS 20H30 

Tarif spécial
Entrée 10€ 

À partir de 19h00
Restauration 

Irlandaise 
sur place

À VENIR EN MARS


